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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PLENIERE 

DU 4 OCTOBRE 2022 

Participants : 

 Yves NICOLIN, Maire de Roanne et Président de Roannais Agglomération 

 Maud VERCHERE, Présidente du Conseil de Quartier Bords de Loire 

 Clotilde ROBIN, Maire-Adjointe en charge de l’habitat social / Vice-Présidente 
du Conseil de Quartier Bords de Loire 

 Nathalie GOUTORBE, Cheffe de cabinet d’Yves NICOLIN 

 Jean-Luc CONDETTE, Directeur Général Adjoint Démocratie locale - Vie des 
Quartiers 

 Audrey ROURE, Directrice Service Vie Associative et Vie des Quartiers 

 Olivier JANDARD, Responsable Gestion Proximité, Service Proximité Ville de 
Roanne 

 Guy REYNARD, Président du Conseil de Quartier Clermont 

 Denise DUCHEMIN, Présidente du Conseil de Quartier Centre 

 Christine BERGERON, Service Sécurité Santé Publique Sécurité Accessibilité 
Santé Publique et Développement Durable 

 Haava EMEK, Service Déchets Ménagers de Roannais Agglomération 

 Isabelle DAMIAN-FARJOT, Service Déchets Ménagers de Roannais 
Agglomération 

 Grégory AYMOND, Directeur du Pôle Environnement de la Ville de Roanne 

 Et Mesdames et Messieurs les Conseillers 
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Ordre du jour : 

I.     Actualités 

II.      Voirie 

III. Animation/Patrimoine 

IV. Questions diverses 

Maud VERCHERE salue et remercie M. le Maire pour sa présence, souligne la 
disponibilité de sa Vice-Présidente et remercie l’ensemble de ses conseillers ainsi que 
les services municipaux pour leur mobilisation. 

Maud VERCHERE tient également à remercier l’ensemble des partenaires qui se sont 
mobilisés lors de la balade gourmande du 2 octobre dernier : le Conseil de Quartier 
Mâtel et sa présidente Catherine CHATELET, le Centre Social Bourgogne et la Maison 
de Jeanne. 

I . Actualités 

Présentation du plan de sobriété énergétique de la Ville de Roanne et de 
Roannais Agglomération par M. Le Maire 

Du fait de l’explosion des prix liés à l'électricité et au gaz, les entreprises comme les 
administrations doivent veiller aux économies d’énergie étant donné qu’elles ne 
rentrent pas dans le dispositif du bouclier énergétique. 

Au niveau de la Ville de Roanne, cette situation est d’autant plus prégnante qu’un 
certain nombre de contrats d’énergie arrive à échéance en fin d’année. Les hausses 
sont abyssales : 90% d’augmentation et plus.  

L’Etat n’intervient pas pour le moment pour soutenir financièrement les collectivités 
territoriales. Si l’Etat était amené à soutenir les collectivités, ce serait 
vraisemblablement en priorité les collectivités les plus fragilisées. M. Le Maire indique 
que l’Etat devrait également considérer les collectivités qui ne sont pas les plus en 
difficultés car elles ont su gérer leur budget. C’est d’ailleurs la situation de la Ville de 
Roanne. 

Eu égard tous ces éléments et afin de limiter les hausses car la volonté de la 
Municipalité est de ne pas augmenter les impôts, la Ville de Roanne a pris un certain 
nombre de décisions. 
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Cf. power point 

- Coupure de l’éclairage public de minuit à 6h en semaine et de 1h à 7h du 
vendredi au dimanche. 

Cela représente la programmation de 8 000 candélabres commandés depuis 
168 armoires. Il est à préciser que la Ville de Roanne est engagée depuis 
plusieurs années dans la lutte contre le gaspillage énergétique. Aussi, 2 000 
candélabres sont équipés d’ores et déjà en LED. 

Un conseiller demande si cela ne va pas engendrer davantage d’insécurité 
dans la ville. M. Le Maire répond qu’une veille a été réalisée auprès de 
différentes collectivités qui ont déjà mis en place la coupure de l’éclairage la 
nuit et qu’il n’y a pas d’incidence.  

M. Le Maire précise également que même en absence d’éclairage public, les 
caméras fonctionnent en mode dégradé. 

- Les bureaux du Centre Administratif, de Roannais Agglomération et du CTE 
seront chauffés à 19°C. Afin de réduire la période de chauffe le week-end, les 
services seront fermés dès le vendredi midi. 

- Au niveau des établissements scolaires, les primaires seront chauffés à 19°C, 
les maternelles et crèches à 21 °C. Concernant les gymnases, la température 
sera abaissée à 15°C étant donné la vocation des équipements. Dans 
certaines collectivités, le choix est d’abaisser la température à 10°C. 

- Concernant les équipements sportifs communautaires, la température de l’air 
et de l’eau sera diminuée d’1°C au Nauticum. Quant à la patinoire, la 
température de la glace pour les entrainements sera de -8°C et de -9°C pour 
les compétitions. 

- La Ville de Roanne et Roannais Agglomération communiquent également sur 
des éco-gestes accessibles à tous pour permettre une meilleure maîtrise de 
ses dépenses énergétiques. 

M. Le Maire escompte que le plan de sobriété puisse permettre de réaliser près de 
300 000 € d’économie au niveau de Roannais Agglomération et près de 500 000 € 
d’économie au niveau de la Ville de Roanne. 

M. Le Maire précise que ces nouvelles orientations ne sont valables que pour l’hiver. 
Il souhaite que les conseillers puissent se faire le relais des décisions présentées. 
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Une conseillère demande ce qu’il en est pour les commerces ? M. Le Maire répond 
que les commerces, ce n’est pas la ville. L’Etat est en train de préparer un arrêté sur 
le sujet.  

Au niveau des illuminations de fin d’année, elles seront maintenues même si là 
encore, elles seront éteintes à compter de 22h en semaine et de 23h le week end si 
elles ne sont pas branchées sur le réseau d'éclairage public. Les illuminations de Noël 
sont principalement en éclairage LED. La patinoire extérieure sera maintenue car la 
consommation énergétique liée à cette activité est peu importante. 

Présentation de la nouvelle collecte de déchets à compter du 1er janvier 
2023 par les services de Roannais Agglomération 

Roannais Agglomération précise que 70% de déchets recyclables sont encore 
présents dans les poubelles à l’heure actuelle. Ce constat est fortement 
dommageable eu égard le fait que les déchets collectés actuellement dans les 
poubelles sont enfouis. 

Roannais Agglomération précise qu’il va y avoir une extension des consignes de tri 
afin de répondre aux nouveaux objectifs réglementaires qui seront : 

- Enfouir moins de 50% des déchets ménagers ; 

- Valoriser encore davantage les déchets ; 

En résumé : plus de valorisation pour moins d’enfouissement. 

Concernant les biodéchets, l’objectif est de les diminuer tout en valorisant les 
déchets verts et alimentaires. 

A compter de 2024, il conviendra que les particuliers exploitent une solution pour 
tirer leurs biodéchets chez eux. 

Roannais Agglomération indique que ces nouveaux objectifs sont également liés à la 
réévaluation de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) par l’Etat. Cette 
dernière va augmenter de plus de 160%. En effet, la taxe va passer de 25 € la tonne 
à 65 € la tonne. 

Concrètement, la réorganisation du système de collecte va impliquer la distribution 
de nouveaux bacs à ordures ménagères et la distribution d’un composteur. 
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Aussi, chaque foyer aura une poubelle à couvercle bordeaux pour ses ordures 
ménagères et une poubelle à couvercle jaune pour les emballages et les papiers. La 
collecte du verre se fera toujours au niveau du Point d’Apport Volontaire (PAV). 

Aussi, début 2023, la collecte des ordures ménagères sera organisée une fois par 
semaine avec une alternance du bac : une semaine le bac à couvercle bordeaux et 
une semaine le bac à couvercle jaune. Il y aura donc plus de déchets collectés en 
porte à porte.  

Roannais Agglomération rappelle que le tri du verre est récompensé par le biais de 
l’application CLIIINK. 

La distribution des nouveaux bacs est intervenue sur les communes du nord du 
département. Si les usagers ne sont pas présents pour récupérer leurs bacs, un avis 
de passage est laissé dans la boîte à lettres. 

Un conseiller demande si les anciens conteneurs seront récupérés quand les 
nouveaux seront livrés. Roannais Agglomération précise qu’ils le seront afin d’être 
revalorisés. 

Roannais Agglomération indique par ailleurs qu’une étiquette et un code barre seront 
présents sur chaque conteneur pour identifier la poubelle et son utilisateur. 

Un conseiller s’interroge sur l’intérêt d’un composteur pour produire du terreau 
lorsque l’on n’a pas de jardin. Roannais Agglomération précise que cette situation a 
été prise en considération et qu’elle sera étudiée. 

Roannais Agglomération réaffirme que la distribution des conteneurs est en train 
d’intervenir mais rien ne change au niveau de la collecte avant début 2023. 

Un conseiller demande si le numéro du service, le 0 800 17 34 50, est un numéro sur 
taxé ? Les services de l’agglomération répondent que le numéro d’appel est gratuit. 

Une conseillère souhaite s’assurer avoir bien compris que l’on ne déposera plus 
qu’aux Points d’Apport Volontaire le verre. La réponse est affirmative. 

Une conseillère demande s’il est possible d’optimiser le positionnement des PAV. En 
effet, rue Michel DEVILLAINE, il y a la proximité d’un PAV et de la déchetterie. 

M. CLEMENT intervient en disant que trier dans une maison, ce n’est pas simple mais 
trier dans une résidence, c’est encore beaucoup plus complexe. Aussi, il lui 
semblerait pertinent qu’un document puisse être distribué à chaque co-propriétaire 
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pour expliquer la nouvelle collecte et dans quel objectif cette dernière a été mise en 
place. 

Les services de Roannais Agglomération précisent que c’est une idée effectivement 
intéressante et que les services ont besoin de relais tel que le conseil de quartier. 

Ils indiquent également qu’ils ont rencontré l’ensemble des bailleurs et syndics de 
Roanne sur le sujet. 

M. FINOT déplore le fait de n’avoir eu aucune information de la part de son syndic. 
Mme ROBIN répond en précisant que les services de Roannais Agglomération ont 
réalisé un travail colossal sur le sujet, qu’il y aura sûrement des ajustements à 
réaliser mais que les conseils sont vraiment les relais de la collectivité sur le sujet. 

Un conseiller souhaite re clarifier la gestion des déchets alimentaires pour l’habitat 
collectif. Il n’y aura pas de compostage. La réflexion sur les bio déchets sera menée 
durant toute l’année 2023 avec une mise en œuvre au 1er janvier 2024.  

Roannais Agglomération suggère la désignation d’un référent sur le sujet afin d’être 
l’interface entre le service déchets de Roannais Agglomération et le Conseil de 
Quartier. Mme VERCHERE indique qu’elle reviendra vers l’Agglomération pour la 
désignation d’un référent mais cela pourrait être 2 personnes : 1 référent spécifique 
gestion des déchets en maisons individuelles et 1 référent spécifique gestion des 
déchets en habitat collectif. 

Présentation de la thématique Animal dans la Ville par MM. BOST et 
AYMOND 

Depuis la loi du 16 février 2015 du code civil, les animaux sont considérés comme 
"des êtres vivants dotés de sensibilité".  

Aussi, de nouveaux aménagements sont prévus en ville pour intégrer de façon 
harmonieuse les animaux, de mieux gérer les nuisances en ville et de préserver la 
biodiversité. 

La Ville de Roanne s’est par ailleurs lancée dans cette réflexion du fait des évolutions 
réglementaires telles le 0 phyto. 

On peut citer parmi les aménagements et les actions en ville : 
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Au niveau des chiens 

- 2 parcs canins situés à Fontval et à la Capitainerie. L’objectif est de créer par 
ailleurs un nouveau site au niveau du parc des Sports. 

- Le développement des cani sites pour mieux encadrer les déjections canines. 

Il est rappelé que les déjections canines laissées sur le domaine public sont passibles 
d’une amende de 135 €. 

Au niveau des chats 

- Convention avec 30 millions d’amis. 

- Le service environnement rappelle la nécessité de stériliser les chats  

La Ville de Roanne souligne tant au niveau des chiens que des chats son partenariat 
avec la SPA et l’Arche de Noé au niveau notamment des fourrières et des refuges 
pour ces animaux. 

Un conseiller demande s’il convient de faire appel à un piégeur pour prendre en 
charge les chats errants. M. BOST confirme que la capture de chats errants est 
essentielle pour identifier et stériliser les animaux. 

Pigeons 

La Ville de Roanne cite l’implantation d’un pigeonnier contraceptif dans le quartier de 
la gare dans un objectif d’éviter la prolifération de l’espèce. 

La Ville de Roanne rappelle que le nourrissage de ces oiseaux est interdit pour des 
raisons de salubrité publique. 

La Ville rappelle également que les trous dans les maisons ou immeubles mal isolés 
doivent être comblés pour éviter le nichage. 

Faucon pèlerin 

Fin 2021, un nid destiné à recevoir un couple de faucons pèlerins a été installé dans 
le clocher de l’Eglise Notre Dame des Victoires. 

Les services de la Ville de Roanne précisent qu’un faucon aurait été identifié mais 
qu’il ne s’agit pas d’un faucon pèlerin mais d’un faucon crécelle. 

Un conseiller souligne que les faucons attaquent les hirondelles et les martinets. 
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Etourneaux 

Plusieurs actions sont mises en place afin de lutter contre les nuisances de ces 
oiseaux : 

- Effarouchement sonore qui est l’alternative la plus facile à mettre en place ; 

- Plantation de bambouseraies en périphérie de ville car les étourneaux 
apprécient cet environnement ; 

- Il est également envisagé un effarouchement par des fauconniers. 

Cimetière pour animaux 

Cette thématique a déjà été présentée lors d’une précédente plénière. Cf compte-
rendu précédent. 

Une conseillère demande si le cimetière est équipé d’un incinérateur. La Ville de 
Roanne répond par la négative en précisant qu’il y a seulement un columbarium. 

Eco-pâturages 

Deux éco-pâturages sont actuellement implantés en ville : un à Fontalon et l’autre au 
niveau du Renaison. 

Ruche 

Une ruche pédagogique a été implantée dans les jardins du Musée Dechelette dans 
un objectif de favoriser la biodiversité. 

Animaux sauvages 

Les lapins et les sangliers présents en Ville font l’objet de décantonnement afin d’être 
ré-introduits dans leurs milieux naturels. 

Une conseillère indique que des oiseaux ont élu domicile chez elle. Il lui est précisé 
que la Ville de Roanne intervient uniquement dans le cadre de nuisances sur le 
domaine public. 
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Présentation du jury de nez par Mme BERGERON 

Dans un objectif de mieux caractériser son environnement, notamment les nuisances 
olfactives, la Ville de Roanne met en place un jury de nez. 

Une formation théorique et pratique aura lieu le 19 octobre prochain à 16h30. 

7 bénévoles sont d’ores et déjà inscrits. 

M. CLEMENT est positionné pour intégrer ce collectif. 

Présentation du label Ville Active et Sportive de la Ville de Roanne par Mme 
ROURE 

Le label « Ville Active & Sportive » est organisé par le Conseil National des Villes 
Actives et Sportives (CNVAS), dont les membres fondateurs sont l’Association 
Nationale Des Elus en charge du Sport (ANDES) et l’UNION sport & cycle, sous le 
patronage du Ministère des Sports. 

L’objectif du label est de récompenser et valoriser les initiatives, les actions, les 
politiques sportives cohérentes et la promotion des activités physiques sur un 
territoire, sous toutes ses formes, et accessibles au plus grand nombre. 

La Ville de Roanne obtient pour la 2e fois consécutive le plus haut niveau de 
récompense à savoir 4 lauriers. La session 2022 a vu 18 villes dont Roanne obtenir 
ce plus haut niveau de récompense sur 288 villes participantes. 

II . Voirie / Urbanisme 
Pas de point spécifique voirie / urbanisme au cours de cette plénière 
exceptionnellement. 

La thématique sera abordée en commission de travail. 

Néanmoins quelques conseillers se sont interrogés sur les points suivants : 

 Quelle est l’avancée du projet de raccordement de la Véloire ? Le 
raccordement est en cours mais ce projet de rejoindre Vougy via le Pont 
d’Aiguilly est un projet à moyen terme. 

M. CLEMENT indique qu’il serait pertinent d’insérer dans un futur Roanne Mag 
la carte du futur plan vélo afin d’avoir une vue globale du tracé. Pour M. Le 
Maire, le format papier n’est pas le plus adapté. Aussi, la forme numérique lui 
paraît davantage souhaitable. Cette demande sera étudiée par le service 
communication. 
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 Où en est la mise en place de la passerelle sur l’Oudan ? M. Le Maire et Mme 
ROBIN précisent que le retour de l’enquête environnementale de l’Etat est 
favorable. Aussi, Roannais Agglomération a budgété cette opération sur 
l’exercice 2023. Le dossier "loi sur l'eau" est en cours. 

 Où en est l’achat du parking Descours et Cabaud ? M. Le Maire précise qu’il 
n’y a pas de nouveaux éléments sur ce dossier. Par ailleurs, cette opération 
n’est pas inscrite au Plan Pluriannuel d’Investissement de la Ville de Roanne. 

M. Le Maire précise par ailleurs que la fête foraine de l’automne 2022 sera la 
dernière sur l’emplacement actuel. Les futures fêtes foraines se dérouleront à 
Varenne ou au Pétanquodrome. 

 Est-ce que le conseil de quartier sera bien invité lors des réunions relatives à 
Bords de Loire 2 ? M. Le Maire confirme une ou des réunion(s) spécifique(s) 
sur le sujet. 

 Est-ce que les communes voisines notamment Le Coteau, Commelle 
Vernay…sont bien intégrées dans la boucle de concertation pour la future 
piste cyclable qui cheminera notamment par Varenne ? M. Le Maire répond 
par l’affirmative. 

Retour sur la réunion du 27 juillet chez TRANSDEV par Mme ROBIN 

 
Au cours de l’entretien où étaient présents M. RICHARD, directeur de la STAR, Mme 
FONTAINE, responsable marketing, Mme ROBIN, Mme PRAS (référente STAR du 
conseil de quartier Bords de Loire) et Mme ROURE, les points suivants ont été 
abordés : 
 

 Présentation du groupe TRANSDEV et du site de la STAR à Roanne ainsi que 
des relations contractuelles avec Roannais Agglomération sous la forme d’une 
Délégation de Service Public. Cette DSP définie pour 10 ans représente un 
coût de 9 millions d’€ par an. 

 La STAR a insisté sur les différentes certifications obtenues : ISO 9001 / ISO 
45001 / ISO 14001 visant à mesurer la qualité de service de l'entreprise et le 
service rendu aux usagers. 

 La STAR, du fait de ces différentes certifications, est à l'écoute des remontées 
de terrain notamment au niveau des usagers en situation de handicap. 

 La STAR a pris en compte les remontées du Conseil de Quartier Bords de Loire 
notamment au niveau des horaires. Ces remontées ont été traduites par des 
actions correctives dans la grille horaire de septembre 2022. 
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 Concernant la communication, il s'est engagé une réflexion sur comment 
porter à la connaissance des usagers les changements de dernière minute sur 
le réseau notamment pour les publics éloignés des pratiques numériques. Une 
réponse pourrait être des RDV spécifiques dans les quartiers de présentation 
des outils disponibles. Ces RDV pourraient être également l'occasion de 
renouvellement d'abonnements. 

 La STAR se propose de faire visiter son site de Roanne aux conseillers 
intéressés par le réseau de bus. 

III. Animation / Patrimoine 

Projet totems Loire 2 par M. REYNARD, Mme DUCHEMIN et Mme VERCHERE 

Mme VERCHERE, Mme DUCHEMIN et M. REYNARD partagent l’avancée du projet 
Totems Loire 2.  

Aussi, une réunion, réunissant une quinzaine de conseillers, plaisanciers, et 
associations en lien avec le fleuve, s’est organisée, le 3 octobre dernier, en lien avec 
le service archives de Roannais Agglomération. Prochaine réunion le 16 janvier à 18h 
au club Suzanne Lacore. 

Ce rendez-vous a permis de recentrer les thématiques qui seront développées tout 
au long de cette balade : la faune et la flore, la nature et l’aspect historique. 

Par ailleurs, il a été décidé la mise en place de 5 commissions de travail pour mener 
le projet (liste non exhaustive) : 

 Poissons Migrateurs 

 Lien entre les habitants et le fleuve Loire 

 Industrie et commerce 

 Loisirs / Animations nautiques / Natation 

 Oiseaux migratoires 

Les trois conseils de quartier aimeraient vraiment capter la parole des Roannais 
autour du fleuve Loire, notamment les séniors, pour qu’ils témoignent de toutes les 
richesses de ce patrimoine naturel. 

Les trois conseils souhaiteraient que la chapelle des Mariniers puisse diffuser ces 
captations orales. Cela pourrait également faire écho à l’inauguration de Bords de 
Loire 2. 
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Il est à souligner que la chapelle des Mariniers, à l'entrée de la Ville, pourrait 
permettre aux touristes et aux Roannais de garder une traçabilité de l'histoire du 
fleuve Loire et de son port. Cet édifice classé aux monuments historiques, fut élevé 
entre 1628 et 1630. 

Retour sur la déambulation gourmande du 2 octobre par Mme VERCHERE 

Mme VERCHERE revient sur la 2e édition de la déambulation gourmande qui s’est 
déroulée le 2 octobre dernier. Cette nouvelle manifestation a été une réussite 
puisqu’elle a rassemblé 150 participants. Certains d’entre eux étaient déjà présents 
en 2021. 

Mme VERCHERE remercie une nouvelle fois l’ensemble des partenaires : le Conseil de 
Quartier Mâtel, le Centre Social Bourgogne et la Maison de Jeanne. 

Le menu et le parcours bucolique 2022 ont particulièrement été appréciés par des 
marcheurs gourmets. 

Présentation de la guinguette du 13 octobre par Mme VERCHERE 

Mme VERCHERE précise que les inscriptions sont en cours et qu’il s’agit d’un moment 
attendu par les Roannaises et Roannais. Le bilan de la manifestation fait état de 73 
participants. 

Edition 2022 de la Saint Nicolas le 6 décembre quartier du port 

Présentation de la course du Muscle par Mme ROURE 

L’AFM TELETHON organise comme tous les ans, la course du muscle, qui permet de 
soutenir la recherche. 

La thématique cette année est la couleur. Aussi, les conseils de quartier qui le 
souhaitent sont invités à arborer leur couleur. 

En pratique, cette course du muscle du 3 décembre, s’organise comme suit : 

 Course ou marche de 5 ou 7 km ; 

 Départ à 10h de chez Valentin Traiteur / Arrivée place du Marché et retour en 
navette bus ; 

 Participation de 5 € par participant pour soutenir la recherche ; 

 Tenue colorée pour une marche festive et solidaire. 
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PLENIERE DU CONSEIL DE QUARTIER
BORDS DE LOIRE

4 Octobre 2022 à 17h30



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Accueil



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Actualités

Voirie/Urbanisme

Patrimoine/Animation

Questions diverses



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Présentation de la nouvelle collecte des 
déchets à partir de janvier 2023



Réorganisation des systèmes de 
collecte

et communication sur la gestion des 
déchets

du territoire



Production de déchets par habitant

En 2021, chaque 
habitant de Roannais 
Agglomération jette en 
moyenne dans les 
Ordures Ménagères 
Résiduelles (OMR) :

70 % 
de déchets 

recyclables / 
compostables 



Contexte réglementaire

Evolution de la réglementation sur l’obligation de 
valorisation des biodéchets :

o Depuis 2016 pour les producteurs de + de 10 tonnes/an
o En 2023 pour les producteurs de + de 5 tonnes/an
o Au 31/12/2023 pour tous les producteurs de biodéchets 

dont les particuliers

Objectifs règlementaires à atteindre issus de la Loi 
Transition Energétique :

- 50 % de déchets enfouis

+ 65 % de déchets valorisés

- 15 % de déchets ménagers et assimilés (comprend tous 
les déchets) en 2030 + de 

valorisation 
- de déchets



Maîtrise des coûts 

TGAP
(Taxe Générale sur les Activités 

Polluantes) 

en augmentation : 
+ 160% en 2025

Si on ne fait rien :
+ 1 million d’€ par an 

jusqu’en 2025

(pour 1 budget actuel de 
12 millions d’€)

OBJECTIF
Maîtriser les coûts 
liés à la collecte et 

au traitement

+ 1 M€
PAR AN 



Collecte Sélective 
(CS)

en Multi Matériaux
(emballages et papiers)

Réorganisation 
des systèmes de collecte

Collecte en porte à porte et 
réduction des fréquences 

de collecte
1 fois tous les 15 jours 
ou 1 fois par semaine

Ordures 
Ménagères
Résiduelles 

(OMR)

Collecte en porte à porte
1 fois tous les 15 jours

Collecte en apport 
volontaire

Collecte du 
verre

Panachage de solutions
Compostage individuel, collectif, 

collecte en points d’apport volontaire, 
collecte en porte à porte…

Compostage 
ou collecte des 

biodéchets

2023

2023 
-

2024

Contrôle 
d’accès en 
déchèterie 

2023 - 2024



Calendrier

o Mars - juin : réalisation de l’enquête, par le prestataire SULO, en 
porte à porte

o Septembre - décembre 2022 : distribution des bacs à couvercle 
bordeaux (ordures ménagères) et à couvercle jaune (emballages 
et papiers) et des composteurs individuels

• A partir d’août : envoi d’un flyer à tous les usagers de l’agglomération 
pour les informer de la distribution des nouveaux bacs

• Septembre - décembre : distribution des nouveaux bacs et récupération 
des anciens bacs et distribution des composteurs individuels (maisons 
avec jardin)

Vous habitez en logement individuel et n’avez pas encore 
répondu à l’enquête ?

Contacter le N° vert de notre prestataire: 0 805 292 600
Du lundi au vendredi de 8h à 18h

Vous n’êtes pas chez-vous lors de la distribution ?
Un avis de passage sera laissé dans votre boîte aux lettres, vous 

invitant à contacter le N° vert de notre prestataire pour convenir d’un 
rendez-vous



Collecte des Ordures 
Ménagères aux fréquences 
de ramassage habituel avec 

le bac à couvercle 
bordeaux

Calendrier

Continuer à utiliser les points 
tri

pour vos déchets recyclables
-

Ne pas sortir le bac jaune à 
la collecte

o De septembre à décembre 2022: RIEN NE CHANGE
Modalités de collecte

Si vous êtes collecté en porte à porte (devant 
votre logement)

Collecte du bac jaune uniquement 
à partir de janvier 2023



Continuer à utiliser les 
bacs de regroupements et 

les points collectifs

Calendrier

Ne pas sortir les bacs à 
couvercle bordeaux et 

jaune

o De septembre à décembre 2022: RIEN NE CHANGE
Modalités de collecte

Si vous êtes collecté en bac de regroupement ou 
en point collectif et 

que vos bacs à couvercle bordeaux et à 
couvercle jaune vous ont été distribués

Collecte de vos nouveaux bacs 
uniquement 

à partir de janvier 2023



Calendrier

o A partir de janvier 2023: démarrage des 
nouvelles collectes

A partir du 1er

janvier 2023, 
vous pourrez 
déposer les 

emballages et 
les papiers 

dans le même 
contenant

Accès 
libre au 
point tri 
durant le 

1er

semestre 
2023

Les jours de collecte vous seront communiqués 
ultérieurement  



QUESTIONS 
DIVERSES

numerovert@roannais-agglomeration.fr

0800 17 34 50



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Voirie / Urbanisme



Aujourd'hui, environ 50 % de la population française est propriétaire d'un animal

Plénière du Conseil de Quartier Clermont
Animal dans la Ville



La place de l'animal

C'est pourquoi, la ville de Roanne oeuvre pour une cohabitation harmonieuse avec ces animaux à travers divers
aménagements et actions pour leur bienêtre mais aussi pour la réduction de certaines nuisances.

Depuis la loi du 16 février 2015 du code civil, les animaux sont considérés comme "des êtres vivants doués de sensibilité".

= Révolution de société et juridique puisque jusqu’à présent, les animaux étaient considérés comme des "biens meubles".



Les objectifs généraux :

La ville de Roanne participe à :
• Une meilleure intégration des animaux domestiques en ville 
- Nouveaux équipements et nouvelle approche avec la population citadine

• Une meilleure gestion des problèmes de nuisances animales : 
fientes, bruits...

• La protection de la biodiversité
• Un renforcement du vivre ensemble et favorisation des lieux de 

rencontre (parc canin...)



La gestion 
des 

espaces à 
Roanne :

Pour préserver et favoriser la 
circulation des espèces, la ville de 
Roanne travaille sur des évolutions 
environnementales.
= La Trame Verte et Bleue :
- Nouveaux espaces verts publics (Bords de 

Loire, parc Fontval)
- Zéro phyto 
- Tonte différenciée
- Nichoirs et hôtels à insectes…



Les animaux que l'on peut retrouver 
en ville :

Animaux domestiques :
- Chien
- Chat

Animaux sauvages :
- Sanglier
- Renard
- Ragondin
- Ecureuil
- Fouine, Rat, Serpent

Volatiles :
- Etourneaux
- Pigeon
- Passereaux
- Pie
- Corbeaux/ Choucas
- Martinet / Hirondelle

Insectes :
- Abeille
- Frelon / Guêpe
- Moustique
- Puce de Lit
- Blatte
- Chenille



Les Parcs Canins

Parc Fontval et Parc de la Capitainerie



Cabanes pour chat libre



Pigeonnier
contraceptif



Nichoir à faucon



Bambouseraie



Cimetière Animalier de Roanne



PARC FONTALON PARC DU RENAISON



Les Ruches



Animaux sauvages



Questions ?



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Jury de Nez



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Ville Active et Sportive



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Nos 3 élus roannais en présence de Patrick APPERE, Président de l’ANDES et Adjoint aux sports de BREST



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

La 6ème édition de remise des labels a eu lieu le jeudi 25 août à l’Opéra Théâtre de Limoges 
en présence de 450 personnes représentant les 288 villes labelisées dans la promotion 2022 
(68 nouvelles labélisations et 220 renouvellements 2022 à 2024). 

Depuis 2017, 607 villes labellisées en 
France et en Outre- Mer 
Par laurier : 
• 1 laurier : 145 villes
• 2 lauriers : 295 villes
• 3 lauriers : 143 villes
• 4 lauriers : 24 villes

Par nombre d’habitants :
• Moins de 5 0000 habitants : 105 villes
• Entre 5 000 et 10 000 habitants : 147 villes
• Entre 10 000 et 30 000 habitants : 220 
villes
• Plus de 30 000 habitants : 118 villes
• Outre-Mer : 17 villes

Région 1 
laurie

r

2 
laurier

s

3 
laurier

s

4 
laurier

s

Total

Auvergne-Rhône-Alpes 10 39 15 4 68
Bourgogne-Franche-
Comté

6 1 5 3 15

Bretagne 9 27 9 3 48
Centre Val de Loire 5 11 1 0 17
Grand-Est 13 37 12 1 63
Hauts de France 16 34 11 1 62
Ile de France 23 48 24 5 100
Normandie 9 9 15 0 33
Nouvelle Aquitaine 9 20 11 2 42
Occitanie 20 27 8 2 57
Outre-Mer 3 10 4 0 17
Pays de la Loire 10 11 13 2 36
Provence-Alpes-Côte 
d’Azur

12 21 15 1 49



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Retour sur la réunion avec La STAR



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Projet Totems Loire 2



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Animation/Patrimoine



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Retour sur la déambulation gourmande
du 2 octobre



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Guinguette 13 octobre
Semaine Bleue - Capitainerie



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Téléthon Course du Muscle –
3 décembre

Thème des couleurs

Impliquer les conseils de 
quartier autour de l’action de 

L’AFM TELETHON



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Fête de la Saint Nicolas 2022



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Calendrier Evénementiel

• 7 au 9 octobre : Foire du Roannais

• A partir du 8 octobre : Expo Ascendance au 
Musée

• 13 octobre : Semaine bleue – bal musette à
La Capitainerie organisé par le Conseil de Quartier
Bords de Loire

• 14 octobre : CFA du Roannais et Marché
des producteurs place du Marché

• 22 et 23 octobre : Fête du Charolais au 
Scarabée



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Calendrier Evénementiel

• 28 octobre : soirée de clôture au Scarabée

• 7 au 13 novembre : Open international de tennis au Scarabée

• 24 novembre : repas des séniors au 
Scarabée



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire

Questions diverses



Compte rendu synthétique des demandes voirie

Realisées 20

Domaine Adresse Designations Observations Demande

Bâtiment Rue des Charpentier Présence de tags sur les garages Ophéor.
44983

Environnement Site Bords de Loire 1 Signalement  de l'aspect brulant vu leur exposition des 
tobogans  de l'aire de jeux.

Service déjà informé de ce constat .Etude 
en cours pour réduire ce problématique. 44284

Environnement Rue Charbillot Dépôt sauvage sur le petit parking à l’angle du quai 
Cdt Lherminier 44985

Environnement Place Thiodet Demande de mise en place d'un banc au niveau du 
caniparc récemment installé.

Coût :360 €.
43850

Environnement Allée Merveilleux de 
Vignaux

Défaut d'entretien des espaces verts le long de 
l'allée.

43886

Police Municipale rue M. Devillaine Signalement d'une voiture ventouse sur le petit 
parking à hauteur du N°15 44752

Service proximité
proxi@mairie-roanne.fr 4 octobre 2022



Compte rendu synthétique des demandes voirie

Police Municipale Quai Cdt Fourcault demande de passage de patrouille au niveau de la 
caravane stationnée en bordure de rue au niveau 
du  city parc.

45531

Police Municipale Quai cdt Lherminier Suite constat de prise en contre sens du  quai en 
sens unique ,demande de contrôle.

44306

Police Municipale Rue de Varenne Demande contrôle des vitesses au niveau du 
passage piéton de la déchetterie. 43972

Roannaise de l'Eau rue M. Devillaine Défaut d'entretien espaces verts au niveau du 
bassin de rétention avec nottament des végétaux 
empiétant sur les trottoirs. 

43871

Roannaise de l'Eau Quai cdt Lherminier Signalement d'un avaloir obturée au niveau du 
N°72 - 74 du quai. 43849

Voie publique Quai cdt Lherminier Suite mise en sens unique du quai demande de 
comptage routier en point milieu. 43852

Voie publique Quai cdt Fourcauld Demande de comptage routier en point milieu. Coût : 690€ 43851

Voie publique rue M. Devillaine Demande de marquage 30 km/h au niveau du 
lotissement Goutte d'Or. 44782

Voie publique rue M. Devillaine Luminaire d'éclairage public endommagé lors 
d'un orage.

Coût : 420 €
43848

Voie publique Rue  L. Mercier Demande de réfection de plusieurs nids de poule 
sur l'ensemble de la rue. 44339

Service proximité
proxi@mairie-roanne.fr 4 octobre 2022



Compte rendu synthétique des demandes voirie

Voie publique Pont de la Loire Revêtement dégradé sur les trottoirs du pont. Visite de contrôle et de mise en sécurité  
établie par le service voirie. 44042

Voie publique Rue de Varenne Suite rendez vous citoyens demande de 
comptages routiers dans les deux sens au niveau 
du passage piéton de la déchetterie.

Coût : 667,50 €
43974

Voie publique Rue de Varenne Trou important sur le trottoir à l'angle de la rue 
M. Devillaine. 43963

Voie publique Rue de Varenne Réfection de nids de poule. 41152

Diapositive Powerpoint

En cours 8

Domaine Adresse Designations Observations Demande

Environnement Rue de l'Hopital Demande de complément de banc au niveau du 
rond point avec la rue Fontquentin .

Sites à  définir et visite sur place  à 
déclencher avec le service.

37713

Environnement Rue de Bourgogne Demande de signalétique (signalisation et 
d'usage) du canisite situé au niveau du carrefour 
avec la rue Fontquentin.

Prise en compte service. 39812

Service proximité
proxi@mairie-roanne.fr 4 octobre 2022



Compte rendu synthétique des demandes voirie

Ingenierie Quai du Canal Prévision d'élargissement au niveau de l'écluse de 
voirie .

Prise en compte programme pluriannuel 
de réfection de voirie .Coût estimé : 50 
000 €.Attente acquisition foncière.

10514

Ingenierie Quai cdt Lherminier Revêtement dégradé sur l'entrée du dernier 
parking face enseigne Alizé.

Ingenierie Quai cdt Lherminier Réfection du revêtement de chaussée.Prise en 
compte accompagnement liaisons cyclables 
centre ville.

Prise en compte programme pluriannuel 
de réfection de voirie .Coût estimé : 150 
000 €.

Ingenierie Av de Lyon Aménagement d'un carrefour giratoire avec ses 
abords.

Roannais 
Agglomeration

Sentier  Bords de Loire Demande de passerelle sur la traversée de 
l'oudan afin de favoriser le cheminement  PMR. 

Prise en compte budget participatif.

Voir publique Rue de Bourgogne Demande de réfection des trottoirs dégradés par 
les racines au niveau du Centre Social et virage de 
la rue.

Info travaux oct-22 13

Entreprises Adresse Nature des travaux Contraites  de circulation I

Service proximité
proxi@mairie-roanne.fr 4 octobre 2022



Compte rendu synthétique des demandes voirie

EIFFAGE Rue de la Berge
Aménagement d'un parking. Restreinte avec possibilité de rue 

barrée par intermittence en fonction 
des travaux.

ENEDIS Rue Bourgneuf 
Modification du reseau électrique. Restreinte avec possibilité de rue 

barrée par intermittence en fonction 
des travaux.

LMTP Rue Crivelli 
Renouvellement de la conduite d'eau potable 
et le reseau d'assainissement.

Restreinte avec possibilité de rue 
barrée par intermittence en fonction 
des travaux.

EGTP Rue de la Cooperation
Travaux sur le réseau électrique. Restreinte avec possibilité de rue 

barrée par intermittence en fonction 
des travaux.

EGTP Rue de la Foyatier 
Travaux sur le réseau électrique. Restreinte avec possibilité de rue 

barrée par intermittence en fonction 
des travaux.

POTAIN Rue de Charlieu
Renouvellement du réseau gaz. Restreinte avec possibilité de rue 

barrée par intermittence en fonction 
des travaux.

POTAIN
Rue de Charlieu face 

abattoir

Travaux sur le réseau électrique. Restreinte avec possibilité de rue 
barrée par intermittence en fonction 
des travaux.

EUROVIA Parking Halles Diderot
Aménagement du parking. Restreinte avec possibilité de rue 

barrée par intermittence en fonction 
des travaux.

CEGELEC Bd Baron du Marais 
Installation du réseau d'une borne électrique. Restreinte avec possibilité de rue 

barrée par intermittence en fonction 
des travaux.

POTAIN Rue de Montretout
Travaux sur le réseau électrique. Restreinte avec possibilité de rue 

barrée par intermittence en fonction 
des travaux.

CEGELEC Square Mozart 
Installation du réseau d'une borne électrique. Restreinte avec possibilité de rue 

barrée par intermittence en fonction 
des travaux.

Service proximité
proxi@mairie-roanne.fr 4 octobre 2022



Compte rendu synthétique des demandes voirie

POTAIN Route de Villemontais 
Renouvellement du réseau gaz et des 
branchements ( 50 ml environ).

Restreinte avec possibilité de rue 
barrée par intermittence en fonction 
des travaux.

EIFFAGE Rue Waldeck Rousseau

Réfection de la chaussée. Restreinte avec possibilité de rue 
barrée par intermittence en fonction 
des travaux.

Informations diverses 41

Domaine Adresse Designations Observations l

Urgence santé Tous quartiers Pompiers 18

Urgence santé Tous quartiers Aide médicale urgente SAMU 15

Urgence santé Tous quartiers Appel d'urgence européen 112

Service proximité
proxi@mairie-roanne.fr 4 octobre 2022



Compte rendu synthétique des demandes voirie

Urgence santé Tous quartiers Hopital de Roanne 04 77 44 30 00

Urgence santé Tous quartiers Services d'urgence de la Clinique du Renaison 04 77 44 45 44

Urgence santé Tous quartiers Pharmacie de garde (Roanne,Mably,Villerest et 
Riorges)

3915 ou @pharmaciedegarde.roanne sur 
Facebook

Santé Tous quartiers Toutes les infos pratiques COVID-19. https://www.aggloroanne.fr/covid-19-
toutes-les-informations-2978.html

Prévention,  
sécurité

Tous quartiers Police nationale 17

Prévention,  
sécurité

Tous quartiers Gendarmerie de Roanne 04 77 67 06 22

Prévention,  
sécurité

Tous quartiers Police municipale 04 77 23 21 45

Prévention,  
sécurité

Tous quartiers Centre de protection urbain CPU 04 77 44 42 44

Prévention,  
sécurité

Tous quartiers GRDF (sécurité dépannage) 0 810 433 142   

Prévention,  
sécurité

Tous quartiers Urgence dépannage électricité 0 810 333 142

Service proximité
proxi@mairie-roanne.fr 4 octobre 2022



Compte rendu synthétique des demandes voirie

Numéros utiles Tous quartiers Drogue alccol tabac info-service 113

Numéros utiles Tous quartiers Services aux malentendants 114

Numéros utiles Tous quartiers Acceuil sans abri 115

Numéros utiles Tous quartiers Allo enfance maltraitée 119

Numéros utiles Tous quartiers Enfants disparus 116 000

Numéros utiles Tous quartiers Sida info service 0 800 840 800

Tous domaines Tous quartiers Application pour smartphone:" Roanne 
,l'appli".Tout Roanne dans la poche.

Application pour smartphone : 
Roanne,l'appli

Sécurité-Santé 
Publique

Toutes voiries Service Sécurité-Accessibilité-Santé Publique-
Developpement Durable

04.77.23.21.27 - 04.77.23.21.28 - 
04.77.23.21.41

Sécurité-Santé 
Publique

Toutes voiries Que faire en cas de risques majeurs https://www.aggloroanne.fr/fileadmin/Aggl
oroanne.fr/3_Au_quotidien/Prevention_et_
securite/Prevention_des_risques_majeurs/
2017-03-RISQUES_MAJEURS_.pdfSécurité-Santé 

Publique
Tous quartiers NoiseCapture App est une application dédiée à 

l'évaluation de votre environnement sonore.
https://play.google.com/store/apps/details
?id=org.noise_planet.noisecapture&hl=fr&g

l=US

Service proximité
proxi@mairie-roanne.fr 4 octobre 2022



Compte rendu synthétique des demandes voirie

Sécurité-Santé 
Publique

Tous quartiers Live Pollen : l’application qui permet de mieux 
vivre ses allergies.

https://www.lifyair.com/livepollen/

Sécurité-Santé 
Publique

Tous quartiers ODO :Site et application pour déclaration odeurs.  https://www.atmo-odo.fr/odoaura 
https://www.youtube.com/watch?v=2YHF

KHn0IzY

Horodateurs Tous quartiers Abonnements stationnement. https://www.aggloroanne.fr/transports-et-
mobilite/en-voiture/les-abonnements-

2036.html

Service Tous quartiers CCAS .Numéro unique pour les séniors. 04.26.24.10.16

Service Tous quartiers Service Proximité proxi@ville-roanne.fr

Service Tous quartiers Service Proximité Olivier JANDARD - 06.16.63.61.95

Service Tous quartiers Service Proximité Superviseur : Vincent DI MARCO -
06.38.81.39.78

Service Tous quartiers Effacemment de TAG:opération gratuite 
effectuée par le service batiment ''brigade 
antitag'' 

 Conditions : - le tag  visible de la rue          - 
convention entre le propriétaire et les 
services de la ville de Roanne ( en cas de 
dégradation lors de l'invention ) soit 
signée.Signalements  superviseur.

Service Tous quartiers Service urbanisme .Guide pour les ravalements 
de façade

https://www.aggloroanne.fr/habitat/aides-
a-l-habitat/ravalements-de-facades-

311.html
Service Tous quartiers Service Vie des Quartiers viedesquartiers@ville-roanne.fr    

04.77.23.47.45

Service proximité
proxi@mairie-roanne.fr 4 octobre 2022



Compte rendu synthétique des demandes voirie

Roanne -Roannais 
Agglomération

Tous quartiers Site Agglo-Roanne https://www.aggloroanne.fr/site-officiel-
roannais-agglomeration-et-ville-de-roanne-
3.html

Roannais 
Agglomération

Tous quartiers Service gratuit de ramassage des encombrants 
pour les particuliers - entreprise C3R

Du lundi au vendredi de 8h30 à 16h non-
stop. 0800173450

Roannais AgglomérationTous quartiers Tri des déchets. Tri des déchets | Site de Roannais 
Agglomération et de la Ville de Roanne 
(aggloroanne.fr)

Roannais AgglomérationTous quartiers Consultation baromètre des villes cyclables. https://barometre.parlons-velo.fr/
Communication Tous quartiers Mag Roanne – Mars 2019- 1er magasine 

municipal 100% en réalité augmentée
Application pour smartphone : SnapPress

Fibre optique Toutes voiries Fibre optique dans le Quartier ,réseau 100% fibre 
orange.Pour éligibilité :lien orange + 
adresse.Couverture totale 2020

https://reseaux.orange.fr/cartes-de-
couverture/fibre

Fibre optique Toutes voiries Fibre optique dans le Quartier ,réseau SFR 
Numericâble existant fibre /filaire.Pour éligibilité 
:lien SFR + adresse.

http://www.sfr.fr/carte-couverture-reseau-
sfr-fibre-optique/

Fibre optique Toutes voiries Informations sur le developpement de la fibre 
optique sur l'ensemble du territoire

https://cartefibre.arcep.fr/

Service proximité
proxi@mairie-roanne.fr 4 octobre 2022


